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Texte proposé par la Commission Amendement 

(18) Des conditions de politique 
économique, qui seront arrêtées dans un 
protocole d'accord, accompagneront 
l'assistance macrofinancière de l'Union. 
Pour garantir des conditions de mise en 
œuvre uniformes et pour des raisons 
d'efficacité, la Commission devrait être 
habilitée à négocier ces conditions avec les 
autorités kirghizes sous la supervision du 
comité des États membres prévu au 
règlement (UE) n° 182/2011. Le fait que 
l'assistance soit plafonnée constitue la 

justification requise à la deuxième phrase 

de l'article 2, paragraphe 3, du règlement 

(UE) n° 182/2011, pour soumettre 

l'adoption du protocole d'accord à la 

procédure consultative. 

(18) Des conditions de politique 
économique, qui seront arrêtées dans un 
protocole d'accord, accompagneront 
l'assistance macrofinancière de l'Union. 
Pour garantir des conditions de mise en 
œuvre uniformes et pour des raisons 
d'efficacité, la Commission devrait être 
habilitée à négocier ces conditions avec les 
autorités kirghizes sous la supervision du 
comité des États membres prévu au 
règlement (UE) n° 182/2011. 

 
 
 
 


